
Dans l’ensemble de la fonction publique, en
2014, le salaire mensuel brut moyen en équiva-
lent-temps plein (y compris bénéficiaires de
contrats aidés) d’un agent s’élève à 2 661 euros.
Déduction faite des prélèvements sociaux, le
salaire netmensuel moyen (incluant les bénéfi-
ciaires de contrats aidés) s’établit à 2 205 euros.
Dans l’ensemble de la fonction publique, la
rémunération nette moyenne des personnes
en place (RMPP), présentes tout au long de
2013 et 2014 chez le même employeur avec la
même quotité de travail, augmente de 1,8 %
en euros constants.

En 2014, déduction faite des prélèvements
sociaux, le salaire net moyen en équivalent-
temps plein d’un agent de la fonction publique
de l’État (FPE), tous emplois et catégories
confondus (y compris bénéficiaires de contrats
aidés), s’établit à 2 477 euros par mois. En
2014, il diminue de 0,2 % en euros constants,
sous l’effet notamment d’une hausse du
nombre de bénéficiaires de contrats aidés. La
rémunération nette moyenne des personnes
en place chez le même employeur et avec la
même quotité de temps de travail pendant
l’ensemble de l’année 2013 et 2014, soit près
de deux tiers des agents, progresse de 1,6 %
en euros constants dans la FPE, du fait
notamment de leur progression de carrière.

En 2014, le salaire net moyen en équiva-
lent-temps plein d’un agent de la fonction
publique territoriale (FPT) s’établit, tous
emplois et catégories confondus, à 1 877 euros

par mois. Il progresse en un an de 0,8 % en
euros constants. La hausse des effectifs de
contrats aidés pèse sur cette évolution. Entre
2013 et 2014, le salaire net moyen des fonc-
tionnaires de la FPT (80 % des effectifs)
augmente de 1,4 % en euros constants. La ré-
munération nette moyenne des personnes en
place chez le même employeur en 2013 et
2014, soit près de deux tiers des effectifs en
2014, progresse de 2,1 % en euros constants.

Un agent de la fonction publique hospita-
lière (FPH) perçoit en moyenne, en 2014,
un salaire net en équivalent-temps plein
(incluant les bénéficiaires de contrats aidés)
de 2 223 euros par mois (2 274 euros dans le
secteur hospitalier public). Le salaire net moyen
augmente, entre 2013 et 2014, de 0,3 % en
euros constants dans la FPH. La rémunération
nette moyenne des personnes en place chez
le même employeur en 2013 et 2014 progresse
de 1,5 % en euros constants. Comme dans les
deux autres versants de la fonction publique,
la RMPP a bénéficié du ralentissement de l’in-
flation en 2014.

Les écarts salariaux observés entre les trois
versants de la fonction publique résultent prin-
cipalement d’effets de structure : on compte
davantage de cadres dans la fonction publique
de l’État et hospitalière que dans la fonction
publique territoriale. Cette dernière compte,
pour sa part, plus d’employés et d’ouvriers
que la fonction publique hospitalière. �
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� « Rapport annuel sur l’état de la fonction publique », édition 2016, DGAFP, novembre 2016.
� « Les salaires dans la fonction publique territoriale », Insee Première no 1616, septembre 2016.
� « Les salaires dans la fonction publique d ’État », Insee Première no 1612, juillet 2016.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »

Définitions

Rémunération nette moyenne des personnes en place (RMPP) : salaire net moyen des personnes présentes chez le
même employeur avec la même quotité de travail, au cours d’une période de temps considérée (par exemple deux
années consécutives).
Salaire brut ou net : le salaire est le paiement du travail convenu entre un salarié et son employeur. Le salaire brut
correspond à l’intégralité des sommes perçues par le salarié au titre de son contrat de travail, avant toute déduction
de cotisations obligatoires. Le salaire net (de prélèvements sociaux) est le salaire que perçoit effectivement le salarié.
Catégories d’emploi de la fonction publique, décomposition de l’évolution du salaire moyen, établissement public,
fonction publique, indice de traitement brut ou net, prix courants et prix constants, salaire moyen en équivalent-
temps plein, secteur hospitalier public (SHP), traitement indiciaire brut : voir rubrique « Définitions » en annexes.



Salaires mensuels nets moyens dans la fonction
publique territoriale en 2014

Effectifs
en %

Salaires
en euros
courants

14/13
en %

en euros
constants

Catégorie d'emploi
Fonctionnaires 79,3 1 952 1,4
dont1 : catégorie A 9,4 3 280 0,1

catégorie B 14,4 2 299 0,1
catégorie C 76,2 1 723 1,5

Autres salariés 20,7 1 591 – 1,3
Type de collectivité
Communes 55,2 1 787 1,1
CCAS2 et caisses des écoles 6,8 1 677 1,1
EPCI3 à fiscalité propre 11,3 1 951 0,4
Autres structures intercommunales 3,5 1 845 0,9
Départements 14,5 2 089 0,4
Incendie - Secours 2,9 2 540 0,4
Régions 4,6 1 957 1,5
Autres collectivités locales 1,2 2 086 0,3
Ensemble 100,0 1 877 0,8

1. En % de l'ensemble des titulaires.
2. Caisses communales d'action sociale.
3. Établissements publics de coopération intercommunale.
Champ : salariés en équivalent-temps plein des collectivités territoriales (y c.
bénéficiaires de contrats aidés, hors militaires et assistants maternels).
Source : Insee, Siasp.

Salaires mensuels nets moyens dans la fonction
publique de l'État en 2014

Effectifs
en %

Salaires
en euros courants

14/13
en %

en euros constants

Fonctionnaires 73,1 2 646 0,2
dont1 : catégorie A 64,9 2 893 – 0,2

catégorie B 19,2 2 410 – 0,1
catégorie C 15,7 1 913 1,2

Autres salariés 26,9 2 019 – 0,8
Ensemble 100,0 2 477 – 0,2
Enseignants 45,6 2 531 – 0,3
Non enseignants 54,4 2 432 – 0,2
Ministères 75,5 2 531 0,1
EPA2 24,5 2 309 – 0,8

1. En % de l'ensemble des titulaires.
2. Établissements publics administratifs.
Champ : salariés en équivalent-temps plein ; hors militaires ; y c. bénéficiaires
d'emplois aidés.
Source : Insee, Siasp.

Salaires mensuels nets moyens dans le secteur
hospitalier public en 2014

Salaires
en euros
courants

14/13
en %

Médecins et pharmaciens 4 964 0,4
Cadres adm. et de direction 3 695 0,4
PI1 soignantes et sociales 2 324 0,2
PI1 administratives et techniques 2 108 0,2
Agents de service2 et employés administratifs 1 720 1,7
Ouvriers 1 668 1,8
Ensemble3 2 274 0,8

1. Professions intermédiaires. Les professions intermédiaires « soignantes » sont
constituées des infirmiers, des sages-femmes, des spécialistes de la rééducation
et des techniciens médicaux. Les PI « sociales » regroupent les assistantes
sociales et les éducateurs spécialisés.
2. Les « agents de service » recouvrent les agents de services hospitaliers, les
aides-soignants et les ambulanciers.
3. Y c. non ventilés ; hors stagiaires, étudiants.
Champ : salariés en équivalent-temps plein mensualisé ; hors internes, externes,
assistants maternels et familiaux ; y c. bénéficiaires de contrats aidés.
Sources : Insee, Siasp ; DGAFP.
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Salaires mensuels nets moyens dans la fonction publique selon la catégorie socioprofessionnelle en 2014
en euros courants

Fonction publique de l'État
(FPE)

Fonction publique territoriale
(FPT)

Fonction publique hospitalière
(FPH)

Salaires 14/13
en %

Salaires 14/13
en %

Salaires 14/13
en %

Cadres 3 054 0,0 3 273 1,3 4 725 0,3
Professions intermédiaires 2 243 – 0,5 2 224 1,0 2 288 0,2
Employés, ouvriers 1 996 1,7 1 657 1,6 1 698 1,6
Ensemble 2 477 0,3 1 877 1,3 2 223 0,8

Champ : agents en équivalent-temps plein mensualisé, y c. bénéficiaires de contrats aidés, des services civils des ministères de l'État et des établissements publics
administratifs hors militaires (FPE), des collectivités territoriales hors militaires, assistants maternels et familiaux (FPT) et des établissements publics ayant une activité
économique principale hospitalière hors internes, externes, assistants maternels et familiaux (FPH).
Sources : Insee, Siasp ; DGAFP.

Évolution moyenne de l'indice de traitement brut

Sources : DGAFP.
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France). Le terme République
française concerne la France et les collectivités d’outre-mer.

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard






